
   

1 
 

UNIVERSITÉ TOULOUSE 1 CAPITOLE                                              Année universitaire 2017-2018 

                                         

                                        

LICENCE EN DROIT ÉCONOMIE GESTION 

MENTION DROIT 

1er NIVEAU 

SESSION 1 - SEMESTRE 2 
 

GROUPE DE COURS N° 3 

Madame DE BERTIER LESTRADE 

DROIT CIVIL 
 

JEUDI 12 AVRIL 2018 

8h30 

 

********* 

 

L’USAGE DU CODE CIVIL N’EST PAS AUTORISÉ 

 

 

Traitez tous les sujets suivants :  

  

I/ Question théorique : 

Précisez les effets du PACS au cours de l’union sans envisager ni sa rupture, ni le régime des biens. 

 

II/ Résoudre le Cas Pratique : 

Sophie, âgée de 25 ans, a rencontré Vladimir Kortakov, 43 ans, en novembre 2016, dans son club de 

jeu d’échec. Elle a immédiatement succombé aux charmes de ce joueur russe. C’est un grand stratège, qui 

joue extrêmement bien aux échecs. Sophie pense avoir rencontré un véritable génie car Vladimir est très 

intelligent. Il se montre aussi attentionné et prévenant envers Sophie. Même s’ils se comprennent 

difficilement car Vladimir parle peu le français, ils partagent une passion commune. 

Ils décident alors de se marier rapidement, quelques semaines après leur rencontre, le 20 décembre 

2016, à la mairie du lieu du domicile de Sophie, après avoir choisi leurs deux témoins. Toutefois, le visa 

de Vladimir étant sur le point d’expirer, le mariage a été rapidement célébré par l’officier d’état civil, 6 

jours après la publication des bans, sans audition préalable des futurs époux. 

Pourtant, l’enthousiasme de Sophie est de courte durée. Dès le lendemain de leur nuit de noces, 

Vladimir décide de « faire chambre à part ». Sophie est très déçue par le comportement de son époux, qui 

se montre distant. Il s’absente souvent, refuse de partager une chambre commune avec son épouse et lui 

témoigne peu d’attention. 

En mars 2017, Sophie annonce à Vladimir qu’elle est enceinte, la conception de l’enfant remontant 

selon elle à leur nuit de noces. Celui-ci prend assez mal la nouvelle et une violente dispute éclate entre les 

époux au cours de laquelle Vladimir se montre violent envers son épouse. Terrorisée, Sophie quitte alors 

le domicile conjugal pour se réfugier chez sa mère. 

En septembre 2017, Sophie donne naissance à Louis. Le nom de Vladimir n’a pas été mentionné dans 

l’acte de naissance de Louis, Vladimir ne manifestant pas d’intérêt à l’égard de l’enfant. 

En revanche, Thomas, le pédiatre qui suit Louis, s’est rapidement pris d’affection pour l’enfant. 

Touché par la situation familiale de Sophie, il prend chaque jour des nouvelles du petit et fait livrer à sa 

mère du lait, des vêtements et du matériel de puériculture pour que l’enfant ne manque de rien. Il va 

souvent le chercher chez la nourrice pour l’emmener au parc et partager des moments de complicité avec 

lui. Thomas n’ayant jamais pu fonder une famille, s’attache de plus en plus à l’enfant. Dans le cabinet 

médical dans lequel Thomas exerce, il présente l’enfant comme son fils à ses confrères, lorsque Louis 

vient le voir avec sa mère. 
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Aujourd’hui, en avril 2018, Sophie est décidée à mettre un terme à son mariage. Elle est honnête et ne 

souhaite pas commettre d’infidélité envers son époux. Elle désire remettre en cause son mariage avec 

Vladimir avant de se mettre en couple avec Thomas. Vladimir, au contraire, refuse le principe de la 

rupture du mariage. 

 

 

1. Indiquez à Sophie sur quel(s) fondement(s) et à quelles conditions elle pourrait remettre en cause 

son mariage avec Vladimir. 

 

2. Si Vladimir avait fait une demande principale en divorce pour faute, sa demande aurait-elle eu, 

selon vous, des chances d’aboutir ? Sophie aurait-elle pu dans ce cas former une demande 

reconventionnelle en divorce pour altération du lien conjugal ? Aurait-elle pu aboutir ? 

 

3. Dès que son mariage avec Vladimir aura été remis en cause, Thomas souhaiterait se mettre en 

couple avec Sophie et établir sa paternité à l’égard de Louis. Précisez-lui si sa paternité à l’égard de 

Louis peut être établie, à quelles conditions et présentez-lui, de manière détaillée, le(s) mode(s) 

d’établissement de la filiation applicable(s) en l’espèce, sachant qu’il ne souhaite pas exercer une 

action judiciaire. 

 

4. Si la paternité de Thomas est établie à l’égard de Louis, Vladimir pourrait-il un jour la contester 

s’il le souhaite ? Précisez à quelles conditions l’action en contestation est possible. 

 

 

  

 


